
Vous correspondez à ce 
profil ?

Venez rejoindre notre 
Crèche Familiale ! 

Adressez votre 
candidature (le re de 
mo va on et CV) à : 

M. le Maire
9 place de la Mairie

77176 NANDY

Ou par mail à 
recrutement@nandy.fr

- Agrément départemental
obligatoire

- Forma on obligatoire préalable
de 120 heures définie par le
Ministère des affaires sociales
- Sens de l’écoute, discernement
- Concilier vie pro/vie perso
- Hygiène du logement
irréprochable

- Sens du service public
- Discré on professionnelle
- Travail en équipe

ASSISTANT/ES MATERNEL/LES (H/F)

Ra aché(e)s à la Crèche Familiale de la ville, vous contribuerez à la mise en œuvre du 
projet d'établissement en collabora on avec la Directrice du service. Vous veillerez au 
bien-être et au développement des enfants, accompagnerez l'équipe dans ses pra ques 
auprès des enfants et sou endrez les familles dans leur parentalité. 

MISSIONS PRINCIPALES

- Accueillir les enfants de la crèche familiale à votre domicile de 7h30 à 18h30
- Favoriser l’éveil, l’épanouissement, le bien-être, la sécurité affec ve et physique des
enfants dans la journée (repas, sommeil, change, jeux, etc.)
- Savoir suivre l’évolu on de l’enfant pour lui proposer des ac vités adaptées à son
développement
- Respecter le rythme, l’individualité de chaque enfant et l’accompagner dans ses
acquisi ons
- Adapter son domicile en réponse aux besoins de l’enfant
- Échanger ses observa ons et sa percep on du vécu de l’enfant et de sa famille, favoriser
la communica on avec la Directrice de la crèche familiale et avec les familles
- Assurer une bonne hygiène tant pour l’enfant que pour elle ainsi qu’un bon entre en de
son domicile et du matériel
- Avoir une réponse professionnelle à l’a ente de conseil des parents.
- Par ciper aux réunions de groupe
- Par ciper aux anima ons et aux ac vités organisées par l’équipe de la crèche pour les
enfants
- Par ciper aux journées pédagogiques
- Par ciper aux réunions d’équipe

CADRE DE TRAVAIL, REMUNERATION ET AVANTAGES

- Recrutement contractuel
- Catégorie hiérarchique C
- 39 jours de congés annuels dont 3 semaines minimum sur la période es vale
- Rémunéra on smic horaire + coefficient mul plicateur du smic de 0,321
- CNAS + Associa on du personnel + invita ons à tous les évènements du personnel
communal (Noël des enfants, soirée du personnel, vœux du Maire, réunions…)
- Poli que de forma on a rac ve
- Informa ons complémentaires auprès de la Direc on du Mul -accueil au
01.60.63.95.29

PROFIL 
ET SAVOIR FAIRE


